
LA R. P. DEVANT 
LA CHAMBRE 

'•* • — ! • d'une B f M J M 
•ic M. Bracke a été décidée 

pour jeudi après-midi 
Au début de sa séance d'hier après-

midi. I» Chambre a adopte un certain 
nombre de projets de loi d'intérêt secon
daire, puis elle a entamé la discussion 
de la proposition de loi. retour du Sénat, 
tendant a la révision des pnx de vente 
des fonds de commerce. 

Après que le rapporteur, M. BRAN
DON, eut demandé A la Chambre de 
voter le texte de la commission. M. AR
CHER provoqua divers incidents en 
prononçant un discours traitant des 
questions les plus diverses. 

Un incident 
A ee moment un spectateur crie : 

c Justice pour les Inventeurs ! » et 
lance des tracts dans l'hémicycle. Il est 
aussitôt expulsé. 

La suite de la discussion du projet 
de loi sur les prix de vente des fonds 
de commerce est renvoyée à jeudi matin 
et la séance est suspendue. 

LA REPRÉSENTATION 
• PROPORTIONNELLE 

A la reprise, la Chambre adopte divers 
projets de loi. Puis on discute la propo
sition de résolution Bracke chargeant la 
commission du suffrage universel d'éla
borer dans les huit jours un projet de 
réforme électoral base sur la représen
tation proportionnelle. 

latervention de M. Bracke 
On procède à l'appel nominal des 

signataires. La présence de ceux-ci ayant 
été constatée. M. BRACKE, socialiste 
<Nordi. demande à la commission du 
suffrage universel de revenir bientôt 
devant la Chambre avec un texte. 

M. BRACKE. — Nous voulons savoir 
quel sera le mode de scrutin des pro
chaines élections. C'est une discussion 
à laquelle vous n'echapperes pas. Il y 
aurait parfois intérêt a changer la for
me de la consultation populaire. Nous 
demandons * la Chambre le vote de la 
discussion immédiate de notre proposi
tion de résolution. 

M. BARETY, président de la commis
sion du suffrage universel, explique a 
la Chambre que le délai qui lui était 
imparti pour discuter de ces propositions 
était trop court. La commission est favo
rable à la réduction du nombre des dépu
tés et à la péréquation des circonscrip
tions. (Applaudissements). Les -uteurs 
des propositions auraient pu inviter le 
gouvernement à déposer un projet de 
reforme électorale. Ils auraient pu invi
ter aussi la commission du suffrage uni
versel à rapporter un projet de réforme, 
mais en ne laissant à celle-ci qu'un délai 
de cinq jours, Us lui ont demandé un 
travail impossible. 

M. BARETY. — Aussi la commission 
s oppose-t-elle à la demande de discus
sion immédiate. (Appl. a dr. et cent.). 

M. BRACKE. — Ce n'est pas à 1" veille 
de la fin de la session que nous avons 
déposé notre projet. On pourrait réduire 
le nombre des députés aussi bien dans 
le cadre de la représentation proportion
nelle. Pourrait-on réduire le nombre des 
députés, en ne changeant pas l'assiette 
électorale. (Appl. nombr. bancs). 

M. Bracke insiste pour le vote de la 
discussion immédiate de sa proposition 
de résolution. Le débat ne sera pas 
long. ( Applaudissements ). 

M. BARRACHIN explique son vote et 
condamne le scrutin d'arrondissement A 
deux tours. 

M. BARDON déclare que le régime 
parlementaire est en danger et qu'à la 
base de toutes les difficultés il v a le 
scrutin d'arrondissement, qui rend im
possible toute majorité parlementaire. 

M. REYNAUD déclare qu'il a voté la 
R P. dans le passé et qu'il la votera dans 
l'avenir, mais qu'aujourd'hui il votera 
contre. 

M. VARENNE reproche a la commis
sion du suffrage universel de ruser. Il 
faut que le problème du mode de scru
tin soit réglé. Il votera la proposition 
de résolution. 

La clôture des explications de vote est 
prononcée. 

Le Conseil des Ministres 
s'est occupé hier 

des bouilleurs de cru 

CM derniers pourront recouvrer 
leur pleine liberté de distillation 

moyennant me redevance 
forfaitaire 

LE MINISTRE DES PENSIONS 
VA S'ATTACHER 

A SUPPRIMER LES ABUS 
Les minitres se sont réunis hier ma

tin, à 10 h,, à l'Elysée, sous la présidence 
de M. Albert Lebrun. 

M. Pierre Laval, président du Conseil, 
ministre des Affaires étrangères, • mis 
le Conseil au courant de «as récents 
entretiens avec M. Eden 

M. Maupoii ministre des Pensions, a 
exposé au Conseil les mesures qu'il a étu
diées pour contribuer, en ce qui concerne 
son département, A l'équilibre budgétai
re et à la suppression des abus. 

Il a particulièrement Insisté sur les 
dispositions A prendre pour hâter la 
revision des pensions concédées sous 
l'empire de la législation antérieure, en 
raison d'infirmités qui ne seraient pas 
dues à des faits de guerre ou de service. 

A la suite de cet exposé, le Conseil a 
décidé d'arrêter définitivement ces dis
positions dans la prochaine séance. 

La mévente des Tint 
M. Marcel Régnier, ministre des Fi

nances, a exposé les mesures que, d'ac
cord avec M. Calhala, ministre de l'Agri
culture, il avait arrêtées pour venir en 
aide aux populations viticoles si dure
ment éprouvées par la mévente des vins. 
Afin d'assainir le marché, le Service des 
alcools procédera a des achats supplé
mentaires au prix de 480 fr. l'hectolitre 
d'alcool pur, a la condition que les vins 
distillés aient été payés au minimum 
4 fr. le degré-hectolitre. 

Cette dépense sera exclusivement fi
nancée grâce a la surtaxe aux droits de 
circulation Instituée par la loi du 24 dé
cembre 1934, et ne pourra ainsi entraîner 
aucune charge pour les finances publi
ques. 

La question des bouilleurs de cru 
Le ministre des Finances a fait en ou

tre un exposé d'ensemble des problèmes 
soulevés dans certaines régions produc
trices d'alcools de cru. En conclusion de 
cette communication, le Conseil s'est 
unanimement déclaré résolu à réprimer 
sévèrement toute manœuvre individuel
le ou concertée tendant à compromettre 
le rendement de l'impôt ou â entraver 
l'action des agents appelés à assurer le 
respect de la réglementation en vigueur. 

Les ministres sont, en outre, tombés 
d'accord sur la nécessité de faire jus
tice des attaques injustifiées dont s'est 
trouvé l'objet le personnel des Contribu
tions Indirectes qui, avec un dévoue
ment digne d'éloges, remplit, à la satis
faction des pouvoirs publics, une tâche 
ingrate et difficile. 

Pour donner une marque tangible de 
sa sollicitude â des populations rurales 
cruellement atteintes par la crise écono-

UN CRIME MYSTÉRIEUX 
0É00UYERT A PAMS 

Un forain sexagénaire a éto tué 
dan» «a chambra par on jaune 
ûxeemu, qm l'éfforcea affres 
l'avoir assommé et étranglé 

Mme Valentine Roy, concierge de l'im-
meubla portant as numéro US de la rue 
Saint-aiartto, venait, dans la matinée 
d'hier au commissariat de ponce du quar
tier Saint-Mern où elle faisait part au 
commissaire de pouce, M. Denoix, de son 
Inquiétude touchant un de ses locataires, 
M. Pierre Laine, qu'elle n'avait pas Vu 
depui» dimanche dernier. 

Pierre Laine, marchand-forain bien 
connu dans le quartier des Tr'ftt sous 
le sobriquet de « Père la Bricole », 
originaire du Doubs. où il est né à 8te-
Suzanne, en 1867. opérait surtout â < l a 
BsnyaUe », dans le centre de raja , ven-

puis neuf ans, Marre Laine vivait n i . 
rue Saint-Martin. 

La pièce qu'il occupait, au 6e étage, 
était modeste, située sous les toits et 
mansardé», pavée4a earrelegcg, las mm» 
nus et nasssiu C'est là que, nier matât, 
un peu «prés 10 heures, le commissaire 
de police, après avoir fait ouvrir la 
porte par un serrurier, trouvait le ca
davre de Pierre Laine entièrement nu, 
étendu sur le dos. 

Tout le quartier, en effet, où cette fin 
tragique n'a étonné qu'à demi, connais 
sait les mœurs spéciales du père Laine 
Depuis trois semaines, il avait en sa 
compagnie un jeune homme brun, d'une 
vingtaine d'années, l'assassin vraisem
blablement 

Il était rentré avec ce dernier, diman
che vers 18 h. 30 A 22 h., la concierge 
a vu sortir le jeune homme, qui était 
vêtu d'un complet neuf de couleur mar
ron, complet que la victime avait porté 
elle-même. « Bonsoir, avait-il dit très 
calme. Je vais au théâtre de la Gaieté. 
Je rentrerai â minuit M ». Naturellement 
le jeune homme n'était pas revenu. Quel
ques instants auparavant le vieillard 
avait été assassiné. 

Défi 
Pierre Lamé avait été assommé à coups 

de bouteille, étranglé avec une ceinture 
de cuir et égorgé. Le couteau trempait 
encore dans une bassine pleine d'eau. 
Dans la pièce régnait un indescriptible 
désordre. L'armoire avait été fouillée, 
les rhslses et le lit renversés ; des objets 
hétéroclites gisaient un peu partout dans 
des flaques de sang et. ajoutant au tragi
que du spectacle. 

L'assassin s'était livré avant ea fuite 
â un mise en scène cynique : Il avait 
pris soin de déposer sur l'abdomen 
de sa victime une photographie repré
sentant un jeune homme a la physiono
mie banale, élégant, brun, las cheveux 
reietés en arrière, et d'écrire au-dessous 
cette légende : 

« C'est moi. Je donnerai une prime 
à celui qui me trouvera ». 

M. Guillaume, commissaire division
naire, a aussitôt oommenoé l'enquête, 
assisté de l'inspecteur principal Moreux 
et du brigadier-chef Huet. Dès les pre
mières investigations et après de brefs 
interrogatoires de voisins, les enquê
teurs ont acquis la certitude qu'ils se 
trouvaient en présence d'un crime cra
puleux, accompli par un des jeunes gens 

LES DÉCLARATIONS 
DE M. PIERRE LAVAL 

f f f V v * r * —•TgeaMKèW_ 
«SUITE as LA psassisat -esoci 

A LA DÉLÉGATIOII DES GAUCHES 
st. Laval a déclaré aux représentants 

«le la délégation des fauches qu'il ferait 
vendredi soir, à la illauna. une déclara
tion de nature â spetssr sut inquiétude* 
qui se sont saanifestees dans certains 
groupes parlementaires â la suite des 
rassemblements opérés par les organisa
tions politiques ou autres. 
. U a indiqué que le* pouvoirs excep
tionnels qui lut ont été accordes par le 
Parlement au permestsalent de défen
dre l'ordre public nécessaire â l'accom
plissement d« rouvre de redressement 
financier. Il a pris rengagement de ré-
prlseir tontes les menées 

M. GEORGES PETIT 
devant le Tribunal 
ctrreeUonnel de Lille 

(SUITE ) • LA PREMIERS PAC!) 

M 

nuque, le gouvernement a envisagé favo- dans la fréquentation desquels se com-
rablement la possibilité de placer sous plaisait le vieillard. 

Le vote 
Le président met aux voix par scru

tin la proposition de résolution*de M. 
Bracke. Le scrutin donne lieu â poin
tage. 

La proposition de résolution de M. 
Breaks est votés par 310 voix contrs 239. 

La discussion de la proposition Bracke 
est inscrite en tête de l'ordre du jour 
de jeudi après-midi. 

Séance levée à 13 h. 10. 
Prochaine séance jeudi a 9 h. 30. pour 

la suite de la discussion de la proposi
tion de loi sur la révision du prû. de 
vente des fonds de commerce 

un régime spécial comportant la liberté 
complète de distillation, les bouilleurs 
de cru des départements qui en feront 
la demande par la voie de leurs Conseils 
généraux, moyennant le paiement d'une 
redevance forfaitaire destinée à couvrir 
le Trésor de la perte résultant de l'aban
don des garanties actuelles. 

Les récoltants procédant à des opéra
tions de distillation seront dispenses de 
toute déclaration et de la franchise de 
l'exercice. Cette redevance sera fixée par 
départements et d'après la moyenne des 
quantités fabriquées au cours dés cinq 
dernières années par les bouilleurs de 
cru, en sus de l'allocation de franchise, 
et réservée à leur consommation fami
liale. Elle sera répartie entre les com
munes par les soins du Conseil général, 
dans le cadre du département, et entre 
les récoltants d'une même commune par 
la Commission des répartiteurs. 

Ainsi, sans que le Trésor subisse un 
préjudice direct, les bouilleurs de cru 
suront la faculté de recouvrer la libre 
disposition de leurs alambics et leur do
micile restera à l'abri des investigations 
des agents du fisc. Un décret-loi. réali
sant diverses mesures, sera incessam
ment publié au « Journal Officiel ». 
Dans les départements qui en feront la 
demande, le nouveau régime pourra 
fonctionner dès le 1er juillet. 

M. G. Bonnet, ministre du Commerce, 
a mis le Conseil au courant de l'arrêt 
des négociations commerciales franco-
allemandes. 

L'INCIDENT QUI MARQUA 
LA SÉANCE EST DU 

A L'INVENTEUR DU VOTE 
ÉLECTRIQUE 

C'est M. Langlois. l'inventeur d'un 
système de vote électrique dont l'instal
lation avait fait l'objet d'études à la 
Chambre, qui a manifesté hier après-
midi en jetant des tracts dans l'hémi
cycle et en s'ecriant : s Justice pour les 
inventeurs. » 

M. Langlois. qui a été conduit A la 
questure de la Chambre, a déclare qu'il 
avait engagé une dépense de plus dé 
300.000 francs et travaillé sept ans pour 
réaliser son invention qui a été finale
ment abandonnée sans qu'aucune in
demnité lui ait été versée. 

Après ses explications. M. Langlois 
a été prié de quitter le Palais-Bourbon 
comme tous les perturbateurs de séance. 

Il apparaît, cependant, que sa récla
mation fera l'objet d'un examen atten
tif de la part de la questure. 

UNE MANIFESTATION 
DE MÉDECINS CONTRE 

LE VOTE DE LA CHAMBRE 
A la salle Bullier. à Paris, sous le pa

tronage de la Confédération des syndi
cats médicaux français, a eu lieu un 
meeting groupant les représentants of
ficiels des praticiens de la médecine et 
de l'art dentaire. 

Os meeting avait pour objet de pro
tester contre la proposition de loi sur 
l'exercice de la médecine, votée jeudi à 
la Chambre et que le Sénat serait à la 
veille d'adopter à son tour. Certaines 
dispositions de ce projet concernant les 
étrangers vont, en effet, à rencontre des 
revendications formulées à plusieurs re
prises par les différents groupements de 
praticiens et d'étudiants. Différents ora
teurs et en particulier le docteur Clbrle, 
secrétaire général de la Confédération 
des syndicats médicaux, rappelèrent l'es
sentiel de ces revendications. L'assem
blée approuva par acclamations l'ordre 
du jour de la Confédération. 

Cet ordre du tour demande que les ti
tres initiaux exigés de ceux qui veulent 
obtenir le diplôme de docteur en méde
cine, soient acquis avant la première 
inscription. En outre, que les tolérances 
accordées par l'article 7 du projet Cou
sin estent supprimées, à savoir que les 
étudiants étrangers, en cours d'études, 
ne estent en aucune façon dispensés du 
service militaire. 

LE TRICENTENAIRE DU MUSEUM 
Le Président de la République, accom

pagné de M. Magré. secrétaire général 
de la présidence, a assisté, hier après-
midi, au Muséum National d'Histoire 
Naturelle, A la séance solennelle, orga
nisée à l'occasion du troisième cente
naire de la fondation de cet institution. 

L'ASSAINISSEMENT 
du marché du lait 

devant le Sénat 
M. JEANNENEY, qui préside, ouvre la 

séance à 15 h 10. 
Le Sénat adopte sur le rapport de 

M. Valadier le projet de loi adopté par 
la Chambre des Députés ayant pour 
objet de proroger le régime provisoire 
des voies ferrées d'intérêt local ainsi que 
certaines dispositions financières rela
tives à ces voies ferrées. 

Il vote également sans débat la pro
position de loi de MM. Henry Chéron 
et Edmond Cavillon, tendant à réprimer 
plus sévèrement les filouteries alimen
taires prévues par l'article 401, I 4 du 
Code Pénal. 

Le Sénat rejette ensuite la proposi
tion de loi adoptée par la Chambre ten 
dant A mieux protéger la créance com
plète de l'hôtelier et du logeur. 

Le marché du lait 
Le Sénat en arrive ensuite à la dis

cussion du projet de loi adopté par la 
Chambre tendant à l'organisation et A 
l'assainissement des marchés du lait et 
des produits laitiers. 

M. Marcel DONON. rapporteur de la 
Commission de l'Agriculture, souligne 
que le prix des produits laitiers n'a 
cessé de baisser au point que ce prix ne 
couvre plus les frais des producteurs. 

M Abel QARDEY expose le point de 
vue de la Commision des Finances. D 
reconnaît le bien fondé des revendica
tions des producteurs de lait et donne 
avis favorable au projet. 

Le rapporteur général indique en ter
minant qu'au total le financement du 
projet s'élèvera à 3t millions. 

Au nom de la Commission des Doua
nes, M. BALOMON signale le danger de 
prendre des mesures de protection ex
cessives à l'égard des importations 

M. CATHALA Invite le Sénat à voter 
le projet. 

Le Sénat passe alors A la discussion 
des articles du projet. 

L'art. 1 qui stipule que seul pourra 
être mis en vente le lait produit par du 
bétail en parfait état aenitaire et l'art 3 
qui interdit la vente du lait écrémé sont 
adoptés. 

Un débat s'engage sur l'art. I qui fixe 
la teneur en matières grasses des laits 
ramassés par les vendeurs. 

La discussion se prolongeant, le Sénat 
décide de renvoyer ce projet à la Com
mission. 

Séance levée A 19 h. 11. La discussion 
reprendra jeudi matin. 

L'AIDE AUX COMMUNES 
La Haute Assemblée a adopté sans 

débat un projet de loi répartissant les 
fonds de subvention destines A venir en 
aide aux communes. 

L'ASSASSINAT 
du fermier italien Zurletti 

Rodrigue! prétend n'avoir tué 
que pour se défendre 

Toulon, 25. — On a recueilli a Cuers 
les nouveaux renseignements suivants 
sur M. Rodriguez, l'assassin du fermier 
Zurletti. 

Rodriguez, originaire d'un pays neu
tre, a pénètre en France vers le milieu 
de la guerre. C'est entre 1918 et 1919 
qu'il commença à habiter les terroirs 
cuersols. 

A cette date se place le fait troublant 
qui a été évoqué hier par quelques 
familles qui n'ont pas quitté Cuers de
puis longtemps. Rodriguez vivait mari
talement avec une femme. Au bout de 
quelques mois, on apprenait qu'elle 
était morte dans la masure où le cou
ple s'était Installé. Le décès avait été 
subit. D'aucuns supposèrent qu'U s'agis
sait d'un acte de désespoir. On raconte 
que la mort était survenue bizarrement. 
Le corps de la défunte était étendu dans 
une caisse, les pieds étant cloues A 
l'intérieur. 

On pensa également A un accident. 
Ceux qui connaissaient déjà le caractère 
emporté du jeune Espagnol, émirent 
l'idée qu'U avait pu frapper sa compa
gne. Cependant. Rodriguez obtint le per
mis d'inhumer. 

Il y a huit ans, il fut condamné A 
deux reprises pour vols par le tribunal 
de Toulon et un arrêté d'expulsion fut 
pris contre lui. 

Rodriguez demanda un délai, n s'était, 
marié quelques semaines après la mort, 
de sa concubine. Il avait alors quatre 
enfants ; deux autres sont nés depuis. 

Les autorités se laissèrent apitoyer ; 
elles fermèrent les yeux sur son cas. 
Entre-temps, Rodriguez, suivi de sa 
femme et ses enfants, s'installait A 
Saint-Jean, quartier de Cuers, qui con
fine A la commune de Sollies-Pont 

Rodriguez avait connu Lucas Zurletti 
Tous deux finirent pas se tutoyer. U 
n'apparaît que trop que Rodriguez _ 
prémédité son forfait Rodriguez, hier 
soir, A Cuers, se mit A parler. 

— Je n'ai pas voulu tuer Lucas. 
Puis il raconta : 
— Je me souviens de ce qui s'est pas

sé : le 30 avril, Lucas m'avait donné 
rendes-vous. Je certifie que je n'avais 
pas l'intention de lui faire de mal. Cèst 
lui qui a commencé. J'ai dû me défen
dre, physiquement, n était plus fort que 
moi. U s'était armé d'un coutelas, moi 
je n'ai qu'un petit couteau, je m'en suis 
servi. Quand U est tombé, j'ai compris 
qu'U était fini. La nuit commençait. 
Personne ne pouvait me voir. J'ai traîné 
Lucas, je l'ai couvert de boit esc, de 
branchages et d'herbes, que j'ai arrosé 
d'alcool et je l'ai brûlé. » 

<«» 

viennent. 
. da Conseil sera» déclaré 

été le premier surpris dis ma
nifestations de Chartres et de Montreull 
et il a assuré qu'il ferait prendre des 
dispositions pour en éviter le retour, en 
rendant notamment les préfets responsa
bles au cas où des événements de même 
nature se reproduiraient. 

Une enquête sera faite d'autre part 
pour savoir, al réellement des officiers 
de l'armée active ont donné leur adhé
sion aaa « Croix de feu » et autres orga
nisations du même genre. 

Enfin, au sujet des avions de tourisme 
détenus par certains adhérents de ces 
liguas et employai par eux dans un but 
de propagande, le président du conseil 
a déclaré qu'U ferait également une en
quête pour savoir si ces appareils béné
ficient de subventions de l'Etat et que, 
dans l'affirmative, U ferait supprimer 
ces subventions. 

AU BANQUET DES QUOTIDIENS 
RÉGIONAUX 

Puis, arrivant A la constitution du Mi 
nistere actuel. U a déclaré que l'équili
bre du budget doit être réalisé par des 
compressions de dépenses et par le dé
veloppement de l'activité éeonimiqv*. • 

« L'effort que Je des» demander aux 
Français doit être vtgsurcu». Noue au
rons laudaee de tout taira peur assurer 
le salut du Jays a. 

EFFROYABLE COLLISION 
D'AVIONS EN COLOMBIE 

avaient ete 
tuées, panai lest]—lia» le chanteur 

argentin Carlot Gardel 
Une effroyable catastrophe aérienne 

s'est produite hier en Colombie. Les dé
pêches sont contradictoires en os qui 
concerne le nombre des victimes, ainsi 
qu'on le verra A la lecture de selles que 
nous reproduisons d-dessous : 

L'accident 

Panama, 28. — Un accident d'avion 
s'est produit A l'aéroport de Medellin 
(Colombie). DU sept .personnes ont été 
tuées, parmi lesquelles le chanteur ar
gentin Carlos GardeL 

Panama, M. — M. Castes Oerdel, se 
rendait de Bogota A Panama avec une 
troupe qui devait Jouer dans les théâtres 
de la région après une tournée en Amé
rique du Sud. 

ne évasent quitté Bogota A midi et 
atteint Medellin tard dans l'après-midi A 
bord d'un avion trimoteur Beco. En re
partant pour Call (Colombie), l'avion a 
été projeté par un vent violent contre 
un autre avion trimoteur dont le pilote 
a été tué. M. Carlos Stapper, directejr 

M. Laval déclara ensuite qu'U n'avait 
pas demande le Pouvoir mais qu'il avait 
accepté de faire tout son devoir, c La 
France sera forte et saine el elle a le 
souol d'ajuster u * dépenses à ses reeet 

Il a dit ensuite qu'U savait pouvoir 
compter sur la presse et qu'U lai deman
dait de l'aider ; mais U lui a demandé 
de ne pas suppléer A l'absence dlnfor-
mation en faisant œuvre d'imagination. 

s Si J'annonçais d'avance oe que le 
Gouvernement veut taire Je ilissssisli 
des catégories de Français contre d'au 
très ». 

' M.Uvalaefcuserape. 
det poaresn exceptionnels 

M. Laval a déclaré qu'il n'abuserait 
pas des pouvons exceptionnels qui lui 
ont été confiés mais qu'il an userait, La 
suppression des abus donnera quelques 
millions. Ensuite des mesures plus au
dacieuses seront prises. 

M. Laval fera tout son devoir, même 
en risquant l'impopularité, n entend par
ler d'ordre républicain, d'ordre national 
Il parle au nom de la France, car, dit-
il. si nous n'avons pas le courage d"ao-
complir notre devoir, ee n'est pas seule
ment le sort des institutions qui se 
jouera mais celui de la France, dont le 
prestige disparaîtra ai elle n'est pas forte 
et saine. Elle le sera en ajustant ses 
dépenses A ses recettes et en comptant 
sur elle-même pour assurer sa sécurité. 

La défense dn franc 
Le président du Conseil a déclaré qu'U 

avait le devofr strict légal de défendre 
le franc. Il l'accomplira parce que les 
pouvoirs dont-il dispose sont très éten
dus, quoique limites dans le temps, d'ici 
octobre, dit-il, nous travaillerons. 

Après avoir fait appel A la discrétion 
de la presse, M Laval ajouta que tout 
sera fait pour qu'A l'Etranger comme 
en France on sache que le Gouvernement 
est disposé A agir de la manière la plus 
énergique. 

(( Je travaillerai pour U Paix » 
Sur le plan extérieur, c'est un fait, que 

des qu'une crise politique se produit en 
Fiance son autorité s'aitlaiblit A l'étran
ger. 

M. Laval a vu, A Rome. A Varsovie, à 
Moscou, a Berlin des jeunesses arden
tes, des peuples enthousiastes. Notre 
pava semble frappé du mal du doute. Eh 
bien l, dit-il, je crois que notre régime, 
estai de la démocratie n'est pas inférieur 
aux autres et n'a rien a leur envier ; je 
m'efforcerai de la prouver. L'orateur 
ajouta que les barrières douanières su

es la politique égoïste des 
te ne peuvent pas per-

Jours ; la guerre économique 
amené souvent la guerre tout court ; U 
faut trouver une formule qui accorde les 
intérêts et les aspirations des différen
tes nattons. M. Laval se Justifie contre 
les reproches qui lui ont été faits, no-

au sujet de .l'Accord avec Mos
cou. C n'est ni russophile. ni îtalophile 
ni ersjiapriile, ni xénophobe mais, dit-u, 
parce que Je suis français et pacifiste, 
ma sympathie agissante est acquise à 
tous les Peuples et A tous les Gouver-
nsmenta qui veulent travailler avec nous 
A l'organisation de la Paix. ai un accord 
devenait passible avec ecrUn. je n hési
terai pas a le conclure ; suais peur cela 
M ne faut pas être deux, il faut être 
plusieurs. Il y a cinq ou six hommes 
dans le monde dent la Paix dépend dit-
il ; le destin m'a placé parmi ceux-là ; 
Je travaillerai pour la France, je travail
lerai pour la Fans. 

1t. Georges Petit se défend! 
L'Interrogatoire de M O. PETIT re

prend : 
— Vous elles prèataeot de l'Union dé

partementale ? 
— Président général-, simple fonction 

honorifique, titre superfétatoire. 
— Vous roceriea un traitement ?.. 
— OUI. «gel A astut d'un directeur par

ticulier de Ministère. • 
— Vous étiez donc directeur général ? 
— Oui. Je gagnais... 
— ...Cent vingt-cinq mlUe francs. 
Le président énumère les avantages. Il* 

s%ièvant a «ne somme énorme. Total gé
néral c SSMS» fr. «n 1SU et 17U0CS fr. 
en 19*3. 

— Vous tendues set fr.. par Jour en 
voyage. 

— Oui et c'était insuffisant. 
En ee oui concerne le rapport du Mi

nistère qui déclenche raffaire 
— Le rapport est tendancieux et 

inexact au sujet des fastes du Palais de 
la Mutualité. 

— Les bureaux de l'Union constituent 
un véritable Ministère. Mes apparte
ments ^étalent somptueux mais U n'y 
avait pas d'excès. 

Le point névralgique 
de toute raffaire 

Nous voici A l'achat et A la vente des 
terrains, point névralgique de toute l'af
faire. 

Sur une question préliminaire. M. G. 
PETIT fournit de longues explications 
• le fait avec ordre et méthode en hom
me habitué A parler en public. 

AIMEZ-VOUS LIRE ? 
Lisez donc 
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Son Courrier des Lectrices 

Lot juges de Bruxelles 
ont condamné les deux complice* 

à 106.915 francs 
ne dommafes-nitéréts 

39. — La Cour d'Assises a 
statué, ce matin, dans le procès Mathan-
Oerm sur les conclusions de la partie 
civile. Elle a condamné solidsirement 
Nathan et Gèrin A 108.815 francs de dom
mages-intérêts envers Mme Hendrix, 
pour vol de ses bijoux. Nathan est con
damné a 1.000 francs de doramages-intc. 
rets supplémentaires et A 1 an de con
trainte par corps. 

La cour prend acte du désistement des 
soaurs de Mme Berel A 1 égard de Gé-
rin et déclare leur demande A l'égard 
de Nathan non fondée," la pension que 
l'une d'elles recevait étant un don volon
taire et» pour le surplus, les frères et 
esturs n'étant pas fondés A réclamer un 
préjudice moral. 
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Le demander à tous nos 
vendeurs et dépositaires 

M. WILLIAM THORP RÉÉLU 
BATONNIER DES AVOCATS 

DE PARIS 
Hier après-midi, l'ordre des avocats du 

barreau de Paria a procédé A la réélec
tion, selon la tradition, de son bâtonnier. 

M William Thorp. qui avait été élu 
l'année dernière par 666 suffrages, a été 
réélu cette année par 567 suffrages. Il y 
a eu 662 suffrages exprimés sur 696 vo 
tants — Majorité absolue 333. 

Jeudi prochain commenceront les élec
tions pour le Conseil de l'Ordre. 

de la ligne aérienne 8aco a également 
trouvé la mort dans l'accident 

Le nombre des victimes 
Panama. 36. — On croit que le nom

bre des victimes de l'accident d'avion de 
Medellin pourrait s'élever A dix-neuf. 

On annonce par ailleurs que l'avia
teur Oolombo-Ernesto Samper a trouvé 
la mort dans la collision. 

Medellin, 36. — On déclare mainte
nant que le nombre des victimes de 
l'accident d'avion de Medellin s'élève A 

Le second appareil était un avion alle
mand qui s'apprêtait A atterrir et qui 
transportait sept personnes. 

Carlos Gardai devait « tourner u 
m film à Hollywood 

Hollywood. 36. — Les acteurs sud-
américains résidant A Hollywood ont été 
douloureusement affectés par la nou
velle de la mort de Carlos GardeL tué 
dans un accident d'avion A Medellin Le 
chanteur argentin était attendu A Holly
wood A la fin de l'été et devait éventuel
lement tourner un film. 

M. PETIT regardant le public. 

M. O. Petit cite les unes après les 
autres, les oeuvres réalisées par lui à la 
Mutualité. Il précise ce que sont ces 
oeuvres et souligne leur nécessité. 

Mais le président est impatient d'arri
ver A la clinique. 

— Je vais y arriver... Donc en mars 
1931 on décide la création de la clinique... 

— Oui « o n » ? 
— L'Union départementale. 
— C'est-à-dire vous. 
— J'avais des idées qui étaient le plus 

souvent suivies. 
— Qui a eu l'idée de cette clinique T 
M. Petit ne répond pas tout de suite. 

Il ne semble pas pressé de le faire. Il fait 
une plaidoirie avant la lettre. 

Il se plaint qu'on l'ait jeté en pâture 
au public. 

— Nous n'avons jamais acheté pour 
40 millions de bons de Bayonne. nous. 
Nous avons fait ceci, nous avons fait 
cela. J'ai fait ceci... j'ai fait cela... 

Revenons au terrain de la Roseraie. 
— Choix du terrain d'accord avec l'U

nion. Le choix tombe sur le mien, A la 
Roseraie. M. LESAFFRE est désigné 
pour l'évaluation du prix du terrain. M. 
Lesaffre a évalué le terrain au prix de 
136 fr. à 160 fr. le mètre. 

— Ce travail a été fait A titre docu
mentaire, à titre de conseil. 

— Quelque temps après vous établis
siez vous-même un rapport pour propo
ser au Conseil d'administration l'achat 
de votre terrain ? 

— C'est faux. J'ai écris quelques notes. 
— Vous présidiez la réunion y relative 

et qui suivit. 
— Non. 
Cette dénégation est contestée. On 

extirpe des documents du dossier. Le dos
sier pèse 30 kilos pour le moins. On 
ergote. 

— Le nom du vendeur a été passé sous 
silence. 

— M. DEGOUY a supprimé le nom 
par convenance. 

— Qui a payé les frais d'expertise de 
M. Lesaffre ? 

— L'Union. 
Le Conseil d'administration a ratifié 

l'achat du terrain. 
Le Tribunal aborde la question des 

bénéfices Ulicites réalisés par M. Petit 
dans cette vente. Court duel oratoire en
tre les avocats et l'interrogatoire est ter
miné. On va entendre les témoins. 

M* PRUVOST dépose des conclusions 
pour s'opposer A l'audition comme té
moins cités par la partie civile des admi
nistrateurs de la société qui précisément 
se porte psrtie civile. 

M« DE LAUWEREYN8 rétorque les ar
guments de la défense avec une fine iro
nie. 

Le Tribunal rejette les conclusions de 
la défense. 

Les témoins cités par la partie civile 
seront donc régulièrement entendus. 

M* ARNOUX vient préciser que M. O. 
Petit assistait A la réunion qui approuve 
l'achat du terrain, ce qui motive un inci
dent entre avocats. 

I-frf gggEggSJI 

M. RETAIL. expert au Tribunal de la 
Beine : 

— Ma mission était de rechercher les 
fautes commises par un homme qui s'est 
dévoué A la cause mutualiste. Vous con
cevez mon émotion... 

Le témoin précise qu'en 1933 l'actif de 
l'Union était da 40 millions environ. D 
décrit l'œuvre de M. O. Petit et déve
loppe cette question : 

Dans quelle condition cette oeuvre 
a-t-elle été profitable A son c standing s. 

— J'si examiné les bilans de 193$ A 
1934. En ce qui concerne le bilan de fin 
décembre 1931, le 36 février la Commis
sion des finances charge M. Petit d'y 
apporter des mortifications. 

M. Petit modifia le bilan de telle aorte 

Sue l'actif de S militons devint de i l mu
ons de lendemain. 
Bilans particulièrement optimistes aus

si bien en 1931 qu'en 1933 et 33. 
Le bilan 1SM dénote des efforts pour 

cacher des erreurs passées. 
Les bilans créent une sffialenoc favo

rable A l'Union. » 
Le témoin arrive aux griefs faits par 

l'Instruction A M. Petit. 
1» Dépenses excessives pour faire 

c mousser > l'oeuvre accomplie. 
3" Contrat de travail entre l'Union et 

M. Petit : durée 10 ans, logement et 
139.000 fr. de traitement. En novembre 
1931 le Conseil d'administration solli
cite M. FeUt d'accepter les conditions. 

ssttga es*.*.. . 

M. G. Petit réserve sa réponse. En juillet 
1932 le contrat est signé. 

Or M. Petit a touché son traitement à 
dater du 1er décembre 1931. 
. S* L'affaire des terrains. 

Le témoin fait l'historique de toute 
l'affaire dont U résulte que : 1. Le prix 
d'achat du terrain par M G. Peut est 
de 300.000 francs environ; 2. Le prix de 
revient après aménagements et de 625.000 
francs ; 3. Le prix total récupéré par 
M. Petit après la vente est de 3.450.000 
francs. 

—» A votre avis, M. Petit a-t-U commis 
une escroquerie ? 

Le témoin répond : 
— Je ne veux mlmmiscer dsns le 

caractère Juridique de l'affaire mais je 
dis que l'attitude de M. Petit est sévè
rement critiquable au point de vue mo
ral. 

M. LESAFFRE Jules, architecte, à 
Lambersart. — M. Petit d'à dit : « On 
me demande l'estimation de i .on terram 
dé la Roseraie. Voulez-vous la faire ? » 
J'ignorais dans quel but. Je me suis base 
pour ce faire, sur les prix des terrains 
proches de la Chaussée de la Roseraie. 
C'est en somme un conseil que me de
mandait M. Petit. 

J'ai conlcu A une valeur de 135 à 150 
francs le mètre carré. Mes honoraires 
m'ont été payés par le notaire qui rédi
gea l'acte de vente. 

— Vous aves trouvé cela normal que 
l'acquéreur paye l'estimation faite pour 
le vendeur ? 

— Quel fut le montant des honoraires? 
— 4.600 francs. 
— VoilA un conseil au vendeur qui a 

coûté cher A l'acheteur, clame M» AR
NOUX. 

M. CORBEAUX architecte à La Ma
deleine. — Au moment de la vente, la 
valeur du terrain était, compte tenu 
des aménagements, de la convenance, 
et de tous frais petits et grands de 90 fr 
maximum et il explique pourquoi : «L'es
timation de M. Lesaffre n'était pas équi
table » dlt-U. 

Avocats, juges, expert et inculpé se 
penchent sur un plan géométrique. 

Une vive discussion s'élève entre M 
Petit et l'expert. 

On ergote sur l'estimation de M. Cor
beaux. On entend ce dernier dire : 

— C'est mon avis personnel. 
Et M. Petit de répondre : 
— Pour un avis personnel, je suis 

ici. passible de 6 ans de prison. 
L'audience est suspend''. 

Ce que disent 
administrateurs et employés 

Le défUé des témoins continue : 
M. Victor DEGOUY, greffier au Tri

bunal Civil de Lille, président actif de 
l'Union Départementale. 

— C'est M. O. Petit qui a conçu l'édi
fication de la clinique. Il a orienté cette 
construction sur son terrain. C'est sur 
les Indications de M Petit que M. Lesaf
fre a été désigné pour faire l'estimation 
du terrain de la Roseraie. J'ignorais les 
instructions préalablement données par 
M. Petit à M. Lesaffre. Aucun soupçon 
n'a pu m'effleurer. 

Pendant que le témoin parle, M Petit 
se tient debout près de lui. Il mime les 
gestes de M. Degouy. On sourit dans 
la salle. 

— L'Union Départementale a fait con
fiance A M. Petit pour acheter au prix 
maximum et confiance à M. Lesaffre. 
J'ai été choqué que le chiffre choisi ne 
soit pas 125 francs, prix minimum, mais 
150 francs prix maximum. 

— Pourquoi n'avoir pas mis le nom du 
vendeur dans la délibération du Conseil 
d'administration ? 

— C'est mon fait personnel inspiré par 
un sentiment de délicatesse et un senti
ment de gène. 

— Aucun administrateur n'a demandé 
le nom du vendeur t 

— Aucun. 
— M. Petit ne vous a pas <**m*nii+ 

de faire cette Twrrftr'f"' 
— Non. Il était trop orgueilleux. 
Comme M. Petit proteste par signes. 

le public éclate de rire. 
Les avocats discutent Aprement et M« 

DE LAUWEltBYNB reproche A M* PRU
VOST. de tenter de faire oublier l'impor
tante déposition de M. Degouy. -

Le témoin fait enfin une déclaration 
énergique pour dire que l'achat a été 
beat sur la confiance. 

At« SAINT-QUENTIN, vice-président 
de ru. D . avocat A Velenciennes, Tient 
dire : 

— Mous avons discute en réunion du 
Prix dn terrain Une confusion s'est créée 
M. Lesaffrs, dans mon esprit était l'ex
pert de 1TJJ5. Ou ne nous a rien dit au 
conseil ni la superficie, ni le nom du 
vendeur, ni le prix. 

— liais le proses-verbal indique tout 
cela. 

— On ne nous l'a pas dit Si on l'avait 
predeé, J'aurais demandé une expertisé 
contradictoire. 
. — LE PROCUREUR — Selon vous, 
l'expertise de M. Lesaffre avait été faite 
i la requête de l'Union. 

— Parfaitement. 
M* PRUVOST interrompt le témoin 
Las deux avocats. M» Pruvost et le té

moin sont aux prises. 
— En admettant que lecture ait été 

faite du rapport lesaffre, U faut savoir 
dans queues conditions sont faites, ces 
leetiwes : daoa le brouhaha et la contu
sion. 

M. SAINT-QUENTIN va conclure : 
Il va porter un Jugement sur M o 

Petit. ' 
M. Petit, qui n'a pas le droit de poser 

Deux graves affaires 
dans la région 

Un jeune garnement qui fit 
deux petites victimes à Socx 

et à Crédite a été arrêté 
La gendarmerie de Pergues a été aver

tie par le garde Leson, de Crochte, des 
tristes exploite commis par un jeune 
homme du nom de B... âgé de 17 ans, 
sur la personne de deux petites fUles. 

B... demeure A Socx. C'est un garçon 
qui est loto d'être bien noté. Il a d'ail
leurs poussé dans un milieu qui ne pou
vait que difficilement lui donner des di
rectives pour la vie. 

B... a commis des actes inqualifiables 
sur la Jeuue G—, 7 ans, de Crochte, à 
laquelle l'unissent pourtant des liens 4 e 

parenté. 
A Secx. la petite D - , Agée de 8 ans. 

enfant d'une très nombreuse famille, a 
ete également l'objet de ses tevicr-

Les populations des paisibles villages 
de Socx et de Crochte furent mises rapi
dement au courant des faits qui s'étaient 
passés et la réprobation fut unanime 
contre B... 

De plus, un examen médical par M. le 
docteur Augustin Vandaele, de BereuPF. 
révéla que les actes de B... avaient eu. 
sur les deux fillettes, des conséquences 
graves. Toutes deux sont blessées 

D'après l'enquête, vendredi dernier. 
B... avait reédite pour la troisième fois 
ses tristes exploits, profitant de l'absen
ce des parents, partis aux champs, et 
envoyant les petits frères au village pour 
y chercher des cigarettes. 

Bref, mardi, la gendarmerie de Brr-
gues conduisait le triste sire au Parquet 
de Dunxerque. 

Un odieux personnage 
recherché à Annappes 

La gendarmerie de Reubelx s'est ren
due à Annappes pour rechercher un 
odieux personnage qui a attaqué une 
fillette de onze ans, Mlle B... dans les 
marais, et l'a blessée pour arriver A ses 
fins. 
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des questions au témoin et qui ne s'en 
prive pas, dit : 

— Vous me faites pitié. 
— Vous aussi... 
— M Petit nous a tous trompé, jette 

enfin le témoin dans le débst. 
M". HENNEBUTTE. administrateur à 

l'U.D. a voté l'achat du terrain sans être 
au courant de la question. Il s'en est te
nu à l'expertise. 

M* CHIMOT, administrateur, à l'U. D. 
parle dans le même sens. 

— On a parle de l'aciist d'un terrain 
a la Roseraie. J'ai voté sans t savoir 
quoi x. 

M BILLIET, négociant A Velencien
nes, délégué de l'arrondissement à l'U.D. 
Le témoin n'était pas A la réunion qui 
fait l'objet de la discussion mais il sait 
comment cela se passait. Il le dit tout 
net. Il précise la date où des soupcoi.s 
naquirent dans son esprit sur la gestion 
de M. G. Petit. 

M» ARNOUX pose une question : 
— Comment M. G. Petit exerçait-il 

son ascendant dans le ConseU d'adminis
tration ? 

— M G. Petit était tout, faisait tout 
et le président actif n'était qu'un eleve 
à coté de lui ; il était appelé à le rem
placer mais à très longue échéance. 

M MARCHE, géomètre A LUle. est in
tervenu au titre d'arbitre pour le règle
ment transactionnel du terrain de là 
Roseraie. 

Sa déposition épisodique est rendue 
finalement intéressante par les ques
tions que M« de LAUWEREYNS posr \ 
M. Marché. L'avocat emploi la méthode 
socratique. Finalement on se penche en
core une fois sur un plan géométrique 
et la. on ergote à perte de vue. 

Pendant ce temps, M. PETIT se pro
mène, va, vient, s'entretient avec l'un. 
avec l'autre dans la salle, monte les 
marchas, atteint les juges, se mêle à la 
discussion coUective. 

M. MIROU, colonel de réserve, com
missaire général de 1TJ. D , est A la 
barre. 

Le témoin explique ee qui- s'est passé 
eeton lui dans la question du terrain 

—• Quels étaient les procédés de M. 
Petit ? 

— Je n'aasistais pas aux réunions. Ma . 
confiance s'est changée en méfiance I ç . - ^ 
que j'si vu M. Petit semer partoiT 
ruine. 

S'il nous a porté pn préJudj». 
riel considérable, il nous V p t | I Ç e

u r
m ^ 

Judice moral encore plus !K«ld*rJhir 
M. PETIT proteste. - ^ 
— Je n'ai pas peur 

témoin. 
Û n ^ t i f t t e u r e ^ K r * p , Ï Ï d M **™ 

expulsé^ T* d*n» ta • m U « - J1 e s t 

M. DELVAS, le nlug .m*—, »„„ ^ 

d è - ^ o ^ ^ ^ ^ œ 
puLbhc-Suti,1'nt 8 t e t a a x fàche" « * 

M. DUBUS, directeur administratif de 
la Mutualité du NcW^dstquTl M rere! 
j^était notre chef quoique président gé-

M. P E T I T pose des questions aux té
moins, mais les questions de M» AR-

M O^Petil1 " , b * ' e t f t e , m * * »™T 

rto|ft la 

Les témoins de la défe 
M GADENNE Paul, de Meos-en-Bi. 

rosuL est un ami de M. Petit et il s en 
honore. Le témoin fait l'éloge de son 
ami qu'il présente comme un « apètre 
de la mutualité ». -t-v»* 
^ Un dernier témoin, M. Paul FANVAU, 
nmsstèT honoraire, appui le un ultime 
témoignage d'amitié à M. Petit 

L'audience est renvoyée A ce matin 
S h. 30 pour entendre réquisitoire et 
plaidoiries sur la première affaire 
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